
Renforcez

Donnez
DU SENS A VOTRE TAXE

CHoISISSEZ :

Acquérir des équipements
PEDAGOGIQUES INNOVANTS

Ouvrir
DES PLATEAUX TECHNIQUES

secretariat@saintjeanvihiers.org

SECTION SEGPA

Et si votre taxe Changeait concretement une vie?

DEVENEZ ACTEUR de la REUSSITE des JEUNES

Versez votre taxe d’apprentissage !

POURQUOI NOUS SOUTENIR?

Investissez 

DANS NOS FUTURS TALENTS

VOTRE ENGAGEMENT LOCAL

VOTRE TAXE PERMET DE :

Gagner en
EXPERIENCE

Collège SAINT JEAN - VIHIERS
( UAI : 0492537S / SIRET : 30266679700014 ) 

02 41 75 81 15

www.saintjeanvihiers.org

Espace Rural et Environnement (ERE)

Hygiène Alimentation Services (HAS)

RDV SUR LA PLATEFORME SOLTéA

www.soltea.education.gouv.fr/espace-public/

tel:0241758115


COMMENT PROCEDER ?

CALENDRIER :

1 - AVRIL - Je déclare à l’URSAAF le solde de ma taxe d’apprentissage

2 - A partir du 26 mai 2026 -  Je me connecte sur la plateforme
SOLTéA

3 -  Je répartis mon versement en choisissant le collège ST JEAN:

UAI : 0492537S 
SIRET: 30266679700014
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